
Ces temps de rencontres avec les 
audengeois me permettent de mieux 
connaître les attentes des habitants 
et s’inscrivent dans une démarche 
de démocratie participative .
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Extrait des propos
introductifs du Maire, 
Nathalie LEYONDRE 

Je suis, cette année encore, ravie d’accueillir au-
tant de monde lors des réunions de quartiers.
 C’est un temps d’échange qui me tient réelle-

ment à coeur et me permet de rencontrer les habi-
tants.
 
Vous le savez, le contexte national est compliqué et 
les communes font face à des mesures qui exigent 
une gestion rigoureuse. Sur Audenge, malgré tout, la 
fiscalité n’a pas augmenté depuis 2009, tout en res-
tant dans la dynamique d’investissement en faveur 
des équipements et du cadre de vie des habitants.
En 2018, nous avons poursuivi la sécurisation des 
quartiers avec notamment les travaux d’envergure 
qui ont concerné la traversée de ville et le secteur 
de Bas Vallon avec le nouveau rond point et le che-
minement doux. La ville possède plus 46 kms de 
voirie communale et nous devons prioriser certains 
secteurs.
Les équipements de la commune doivent corres-
pondre aux besoins de la population, c’est pourquoi, 
nous avons livré à la rentrée 2018, un restaurant 
scolaire et une nouvelle classe au niveau des écoles 
et une salle des arts corporels à Pessalle. Il est im-
portant que notre action concerne tous les domaines 
: social, culturel, sécurité, cadre de vie et tous les 
publics, familles, jeunesse, associations, ainés...
2019 verra la poursuite des investissements avec la 
continuité de la sécurisation de la commune, la réno-
vation de l’ancien presbytère, de l’ancienne salle des 
sports de Pessalle, la création d’une ludothèque et 
l’aménagement de la place du jumelage.
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Il y a beaucoup de moustique ici, qu’est qui 
est fait pour lutter contre?
Le Département est membre d’une entente 
interdépartementale de démoustication et lutte 
anti moustique. C’est un arrêté qui est pris par 
le préfet et aujourd’hui elle ne se déroule plus de 
la même manière avec les mêmes produits que 
par le passé qui pouvaient être plus efficaces.
C’est une lutte anti larvaire qui est déployée sur 
le territoire. 
C’est un problème sanitaire, avec des populations 
et des publics parfois très allergiques …
On y travaille avec le SIBA qui adhère à cette 
entente (180 000 euros par an).
Pour le moustique tigre, c’est une campagne 
différente mais qui est aussi géré par le SIBA.

Pourrait-on distribuer des nichoirs à chauve 
souris ?
La commune n’est pas compétente.

Signalement de problème de rats rue des 
Paliqueys
La commune n’a pas la compétence, c’est le 
SIBA qui a la compétence en matière d’hygiène 
mais alertez nous pour que le SIBA puisse 
intervenir. 
Nous ne distribuons plus de produit anti 
rongeurs. On intervient par contre sur la voie 
publique. Mais nous avons très peu de plaintes 
sur ce sujet.

SANITAIRE



Problème de stationnement rue Drocéra et 
circulation difficile rue René Dumont.
Nous avons eu une réunion cette semaine avec 
les riverains, nous devons regarder le positionne-
ment des plateaux prévus dans cette rue. 
Nous devons étudier également le sens de circu-
lation sur certaines portions.

Rue Aimé Césaire et Stephane Hessel > pen-
dant les travaux de la résidence un sens 
unique avait été installé, est-il prévu de le re-
mettre ?
Des potelets en bois vont être rajoutés et oui 
nous étudions la possibilité de mettre la rue en 
sens unique en sollicitant l’avis de riverains.

Pouvez-vous nous dire où en est le projet de 
voie de contournement ?

En ce qui concerne la voie de contournement, 
l’idée est de créer une voie départementale en 
retro-littoral, sans passer par les centres bourg. 
Le Département a décidé de relancer le sujet. 
sous la forme d’une concertation récente avec 
la population. C’est un dossier très complexe et 
très couteux. Deux scénarios ont été envisagés.  
Une des options est de réutiliser une des pistes 
forestières déjà existantes et d’éviter le coeur de 
Lubec en passant sous la ligne RTE.  Des études 
et nouvelles concertations seront réalisées sur 
ce dossier.

TRAVAUX ET 
AMENAGEMENTS

Nous voudrions répondre à toutes 
les attentes mais nous devons 
prioriser la mise en oeuvre des 
projets sur le plan financier et 
technique.
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La rue Daniel Digneaux est abimée,  est ce que 
des travaux de réfection sont envisagés ?
Nous avons en effet un problème de racines. 
Nous avons fait plusieurs interventions et nous 
poursuivrons petit à petit la réfection. Un plateau 
traversant sera aménagé prochainement dans 
cette rue.

Rue des Trucails > au niveau du rond point de 
Bas Vallon, il y a un problème de visibilité. 
Sur le secteur de Bas Vallon, le rond point permet 
de faire ralentir les voitures mais il est vrai qu’en 
arrivant de la rue des Trucails, cela peut être 
problématique. 
Nous avons demandé à ce qu’un panneau 
limitation à 50 km/h soit réinstallé sur la route en 
arrivant de Biganos pour que cela soit claire pour 
les automobiliste en entrant dans l’agglomération 
audengeoise. Nous ferons également un nouveau 
comptage de vitesse.

Le ralentisseur rue des Trucails est trop haut.
Nous allons regarder.

Rue Victor Hamm > problème de vitesse, à 
proximité du multi accueil.  Pourquoi ne pas 
installer de ralentisseurs ?
Les ralentisseurs peuvent être une solution mais 
actuellement les priorités ont été posées sur 
d’autres secteurs.
Nous avons 46 km de voirie, il nous faut mettre en 
oeuvre les priorités. Le secteur que vous évoquez 
sera étudié.

Quel est l’avenir du stand de tir ?

Le stand de tir existe depuis les années 80. Il ne 
peut pas rester sur ce secteur. Règlementaire-
ment son emplacement actuel n’est plus possible 
et nous travaillons avec l’association pour trouver 
une autre solution.
Beaucoup de licenciés et des services de l’Etat 
utilisent cet équipement.
Des repérages de terrains sur la commune ont 
été pointés mais ils se sont révélés réglementai-
rement impossible au regard de la loi Littoral. 

Le Préfet, le Ministre, les députés ont été sollici-
tés pour trouver une solution.



Est ce que l’installation de nouvelles bornes de 
rechargement pour les véhicules électriques 
est prévue ?
Nous avons installé deux bornes dans le cadre du 
déploiement méné par la COBAN en partenariat 
avec le SDEEG sur tout le nord Bassin. Il faudrait 
dans l’avenir étudier les besoins. 

Il y a des problèmes de dépôt sauvages du côté 
de l’allée de Cardolle.
Nous sommes en effet confrontés  à ce problème 
de dépôt sauvages à Audenge. Les équipes des 
services techniques les ramassent très régulière-
ment. Il faut nous les signaler et nous viendrons en-
lever les déchets.

Pourquoi la taxe GEMAPI et TSE ?
La taxe GEMAPI permet de financer la compétence 
gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations. C’est une nouvelle compétence de notre 
communauté d’agglomération (COBAN), créée par 
la loi Notre qui s’impose à nous.

La Taxe Spéciale d’Equipement (TSE) est collectée 
par les services fiscaux auprès des populations 
des collectivités membres. Cet impôt additionnel 
est reversé directement et intégralement à l’EPF, 
(Etablissement Public Foncier) Local  qui agit au 
nom et pour le compte des collectivités membres  
dans le but de mettre en application leurs stratégies 
foncières d’aménagement du territoire

ENVIRONNEMENT

Nous sommes confrontés aux 
problèmes de dépôt sauvage. Les 
équipes du service technique les 
ramassent très régulièrement.
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